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ACCESSION À L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

PROCÉDURES À SUIVRE DANS LES NÉGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XII 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Révision 

 Le document WT/ACC/1 a été établi en 1995 par le Secrétariat de l'OMC, en consultation 
avec les Membres. Il décrit les procédures et les pratiques que les gouvernements accédants 
doivent suivre dans leurs négociations d'accession à l'OMC, conformément à l'article XII de 
l'Accord de Marrakech instituant l'OMC. Des modèles de présentation devant être utilisés par les 
gouvernements accédants pour communiquer leurs contributions pour les négociations à leur 
groupe de travail de l'accession respectif y sont annexés. 
 
 Le document WT/ACC/22 a remplacé le document WT/ACC/1 du 24 mars 1995. Il met à jour 
les modèles de présentation pour les négociations afin de tenir pleinement compte de l'évolution 
des pratiques en matière d'accession à l'OMC depuis 1995. Il a été établi en consultation avec les 
Membres de l'Organisation. 
 
 Les addenda au document WT/ACC/22 contiennent des modèles de présentation des 
contributions pour les négociations en vue de l'accession à l'OMC mis à jour concernant les 
domaines suivants: 
 
 WT/ACC/22/Add.1 – Renseignements à fournir sur le soutien interne et les subventions à 

l'exportation dans l'agriculture 
 

 WT/ACC/22/Add.2 - Modèles de présentation des contributions pour les négociations en vue 
de l'accession concernant les mesures SPS, les OTC, les DPI et la politique industrielle, y 
compris les subventions 
 

 WT/ACC/22/Add.3 – Renseignements à fournir dans le domaine du commerce des services 
(sera distribué ultérieurement) 
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